
      

 

 

     

Le 14 juin 2025 

   

Le secrétaire général du SIEN-UNSA, 
Le secrétaire général du SUI – FSU, 
 
à  

Madame la ministre de l’Éducation nationale. 

 

Objet : Indemnité de mise en œuvre du « pacte » pour les personnels d’inspection 

Madame la ministre, 

En 2023, le ministre de l’Éducation nationale a décidé la création du « pacte », un nouveau dispositif 
indemnitaire pour les enseignants, afin de rémunérer des missions complémentaires. Sa mise en 
œuvre a généré un surcroit de travail très important pour les inspectrices et inspecteurs chargés 
d’une circonscription du premier degré qui doivent piloter ce dispositif, répartir et valider les missions. 
Aussi, le ministre avait décidé du versement d’une indemnité de 1000 euros pour répondre à cette 
charge de travail nouvelle et particulièrement chronophage. 

En 2024, bien que la charge de travail n’ait pas diminué, tout au contraire puisque s’y est ajoutée 
une dimension de contrôle et d’évaluation, cette indemnité a été supprimée. Cette décision est venue 
percuter une profession dont le sentiment de déconsidération était déjà à son comble. Un important 
mouvement de refus de contribuer à cette tâche à été initié par nos deux organisations syndicales, 
apaisé par une promesse de votre cabinet que cette question serait réétudiée pour 2025. 

Or, aucun engagement n’est encore venu nous rassurer alors que la campagne de répartition des 
unités de « pacte » pour la rentrée prochaine est lancée et que nos collègues reçoivent des 
injonctions de contrôle de la part des DASEN dans un agenda déjà très contraint. 

Aussi, nous sollicitons votre intervention pour que cette indemnité soit rétablie pour l’année 2025. 
Dans l’attente, nous avons appelé nos collègues à ne pas valider les demandes qui leur sont 
adressées, mouvement qui est largement suivi. 

Nous soutiendrons toutes celles et ceux qui feraient l’objet de pressions de leur hiérarchie pour 
réaliser une tâche non rémunérée et qui a fortiori ne devrait pas relever de leur compétence. 
 
Restant à votre disposition, nous vous prions de croire, Madame la ministre, en l’expression de nos 
meilleures salutations. 

 

Eric Nicollet       Sébastien Collet 
Inspecteur de l’Éducation nationale    Inspecteur de l’éducation nationale 
Secrétaire général du SUI-FSU    Secrétaire général du SIEN-UNSA 

 

 

 


